
RÈGLE 5

Déclaration relative au système antisalissure

1) L'Administration doit exiger qu'un navire d'une longueur égale ou
supérieure à 24 mètres mais d'une jauge brute inférieure à 400 qui
effectue des voyages internationaux et auquel s'applique
l'article 3 1) a) (à l'exclusion des plates-formes fixes ou flottantes, des
FSU et des FPSO) soit muni d'une déclaration, signée par le
propriétaire ou son agent autorisé. Cette déclaration doit être
accompagnée de la documentation appropriée (par exemple un reçu
pour la peinture ou une facture d'entreprise) ou contenir une attestation
satisfaisante.

2) La déclaration doit être établie selon le modèle qui figure à
l'appendice 2 de la présente Annexe et être rédigée au moins en
anglais, en français ou en espagnol. Si une langue officielle de l'État
dont le navire est autorisé à battre le pavillon est également utilisée,
celle-ci prévaut en cas de différend ou.de désaccord.


